
Ambassade des Etats Unis  - Brazzaville 

Visas  

VISAS DE SEJOURS TEMPORAIRES 

Ai-je besoin de visa ? 

A l’exception des citoyens des pays qui sont dans le Programme Waiver (pays 

exemptés de visa d’entrée aux Etats-Unis), cliquez sur le lien suivant pour 

accéder à la liste de ces pays : 

http://travel.state.gov/visa/temp/without/without_1990.html, tout visiteur 

des Etats-Unis a besoin d’un visa d’entrer  y compris les ressortissants de la 

République du Congo. 
    

Notez que tous les frais doivent être payés en dollars américains, seul le 
montant  exact sera accepté. L’ambassade n’accepte pas de paiement en 
monnaie locale ou d’autres devises. 
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